
Manuel

Comment modifier le tarif de 
remboursement d’un contrat 
de split billing existant ?
(en tant qu’employeur)



Connectez-vous à votre compte entreprise sur https://my.mobiflow.be/sp/custo-
mer avec votre adresse e-mail professionnelle et votre mot de passe. Dans la 
colonne de gauche, cliquez sur Points de recharge > Split billing > Aperçu, puis 
cliquez sur l’icône de fil d’Ariane à droite pour apporter des modifications.
Choisissez Modifier la politique de remboursement.
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Vous avez également la possibilité de modifier la politique de remboursement, 
c’est-à-dire le tarif de remboursement, depuis la page de détails du client.



Ici, vous pouvez ajuster la politique de remboursement, c’est-à-dire le tarif de
remboursement. Cliquez sur Confirmer pour enregistrer les modifications.
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